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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS

DU CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE DE VILLEBON-SUR-YVETTE

DU 12 MAI 2026

L’an deux mille vingt-six, le douze mai, le Conseil d’Administration du Centre Communal d’Action Sociale de 

Villebon-sur-Yvette étant rassemblé à la Mairie, après convocation légale, sous la présidence de Monsieur Victor 

DA SILVA.

Présents :  M. Victor DA SILVA, Mme Dominique ROUSSEAU, M. CINOTTI Michel, M.  David POLIZZI,  M. Claude

ANDREONE, M. Gilles CHEVALIER, Mme BONNAMY Anaïs, Mme Marina BOUTAULT-LABBE, Mme Eveline CATUSSE,

M.  Abdelhalim BOUSLOUGUI, M. Gilles COURTIAL, M. Marc  LAVIELLE, M. Pierre MIREBEAU, Mme LEMONNIER

Sandrine, Mme NEGRO Francine, M. DA CONCEICAO Mickaël

Absents excusés : Mme Anne-Marie RAGEAU.

___________________________________________________________________________

INSTALLATION DES MEMBRES NOMMES DU CCAS

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de l’Action Sociale et des Familles, et notamment ses articles R. 123-6 et suivants,

VU le procès-verbal de l’élection du Maire et des adjoints au Maire du 20 mars 2026,

VU les propositions faites par les associations compétentes,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-213 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-214 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-215 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-216 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-217 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,
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VU l’arrêté municipal ARR-2026-218 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-219 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

VU l’arrêté municipal ARR-2026-220 du 30 avril 2026 portant nomination d’un membre du conseil d’administration

du centre communal d’action sociale de Villebon-sur-Yvette,

Le Président du CCAS proclame installés dans leurs fonctions les membres nommés suivants au sein du Conseil
d’Administration à compter du 12 mai 2026 et jusqu’aux prochaines élections municipales :

Représentants Associations / personne qualifiée

M. LAVIELLE Marc Le secours Populaire

Mme CATUSSE Eveline Personne qualifiée

M. MIREBEAU Pierre Le Comité d'Entraide

M. CHEVALIER Gilles ADAPEI 91 

M. COURTIAL Gilles
AAPISE, Association d’Appui à la Participation, à l’Inclusion
Sociale et Environnementale

M. ANDREONE Claude CVTL, Club Villebonnais du Temps Libre

Mme RAGEAU Anne-Marie Le Secours Catholique

M. BOUSLOUGUI Abdelhalim Fondation OVE

  

Ainsi fait et délibéré aux jour, mois et an que dessus,
Pour extrait conforme,
A Villebon-sur-Yvette, le 12 mai 2026.

Le Président du C.C.A.S

Victor DA SILVA
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